	RBCF I Annexe 1
	Révision des standards de gestion forestière wallons

	Version 03/04/07



Soumission à l’Assemblée Générale Extraordinaire de la Commission PEFC Belgique 03/04/07
Table des matières
31.
Objectifs


32.
Domaine d’application


33.
Révision des standards de gestion forestière wallons


33.1.
Forum pour la révision des standards de gestion forestière wallons


53.2
Méthodologie


73.2.1
Etat des lieux de la gestion forestière en Région wallonne


73.2.2
Méthodologie de révision du Plan de Progrès PEFC


103.2.3
Méthodologie de révision de la charte PEFC


123.2.4
Prise en compte des PEOLG dans l’élaboration des standards de gestion 2007-2011 en Région wallonne


353.3
Réunions organisées dans le cadre de la révision des standards de gestion forestière wallons


374
Consultation nationale


375
Recherche de consensus, validation des standards de gestion forestière soumission au PEFC Belgique.


376
Projet pilote




1. Objectifs
Décrire le processus de révision des standards de gestion forestière wallons qui s’est déroulé en 2006-2007
2. Domaine d’application
Le processus décrit dans cette annexe répond aux exigences définies dans le document RBCF II – Exigences relatives au processus d’élaboration des standards.
3. Révision des standards de gestion forestière wallons
Les standards de gestion sont revus périodiquement de manière à (1) tirer parti de l’expérience acquise, (2) prendre en compte l’évolution des mentalités et intégrer les nouvelles attentes de la Société, et (3) engendrer une amélioration progressive de la gestion forestière régionale.  Ces révisions ont lieu au moins tous les cinq ans et doivent être participatives, équitables et transparentes. 

Le PEFC Belgique initie ce processus de révision conformément à l’annexe 7 du Document Technique du PEFC Council (Adhésion et reconnaissance mutuelle des programmes nationaux et de leurs révisions). 

3.1.
Forum pour la révision des standards de gestion forestière wallons 2007-2011
Un Forum a eu la responsabilité de définir les standards de gestion 2007-2011.Son travail a été envisagé et mené d’une manière ouverte et transparente.
Composition :
Le Forum, chargé de la révision des standards de gestion forestière wallons, se compose des membres du Groupe de Travail PEFC Région wallonne, responsable de l’élaboration des premiers standards (2001-2005), élargi à d’autres associations pertinentes. 
Par organisation pertinente, l’on entend toute structure ayant un lien évident avec la forêt dans sa dimension multifonctionnelle dans la région concernée, et ayant la volonté de participer au développement de la certification PEFC. Les organisations représentatives d’un secteur sont privilégiées.
Le 22 février 2006, le lancement du processus de révision des standards a été communiqué au public par le PEFC Belgique sur son site Internet www.pefc.be et par communiqué de presse. 
Le Forum wallon est composé de 17 structures représentatives de la filière forêt-bois régionale, toutes sensibilités économiques, écologiques et sociales confondues. Celles-ci se répartissent en 5 chambres, par pôles d’intérêt :
	Les propriétaires et gestionnaires forestiers

	Division de la Nature et des Forêts - Gestionnaire des forêts publiques - www.environnement.wallonie.be/dnf
Fédération Nationale des Experts Forestiers - www.bosexfor.be
Société Royale forestière de Belgique  -Propriétaires forestiers privés-- www.foretprivee.be
Union des Villes et des Communes de Wallonie * (membre à partir du 2702/07) – www.uvcw.be 

	Les scientifiques

	Faculté Universitaire des Sciences Agronomiques de Gembloux- www.fsagx.ac.be
Groupe Interuniversitaire de Recherche en Ecologie Appliquée ** –www.fundp.ac.be/sciences/biologie/urbo/girea
Université Catholique de Louvain - www.ucl.ac.be

	Les travailleurs forestiers et industries de la première transformation du bois 

	Fédération belge des Exploitants et Marchands de bois 
Fédération Nationale des Scieries– www.fns-nfz.be
Intersyndicale FGTB – CSC
Union des Entrepreneurs de Travaux forestiers de Wallonie

	Les environnementalistes

	Inter Environnement Wallonie *  - http://www.iewonline.be (membre provisoire à partir du 22/06/06 et remplacé par Ardenne et Gaume à partir du 29/05/06)
Ardenne et Gaume *–  http://environnement.wallonie.be/ardenne_et_gaume/
Fondation pour la conservation des habitats – www.conservation-des-habitats.be
Pro Silva Wallonie
Natagora – www.natagora.be

	Les utilisateurs des forêts

	Fédération Francophone Belge des Marches Populaires – www.ffbmp.be
Itinéraires Wallonie * (membre à partir du 02/05/06) - www.itineraireswallonie.be
Royal Saint Hubert Club de Belgique – www.chasse.be


* Structures qui ont intégrés le forum en début ou en cours de révision des standards 2007-2011

** Structure qui s’est retirée du forum durant le processus de révision des standards pour des raisons indépendantes de la certification forestière 

Déroulement des réunions :
Les réunions ont été présidées par des représentants des propriétaires et gestionnaires forestiers privés et publics : la Division de la Nature et des Forêts et la Société Royale Forestière de Belgique. Un représentant du PEFC Belgique était également présent, en tant qu’observateur, à chaque réunion. 

La participation et les opinions des membres du Forum ont été traitées d’une manière ouverte et transparente : le contenu de chaque réunion du Forum a été rapporté dans un compte-rendu, envoyé à tous ses membres, et validé à la réunion suivante. Tous les compte-rendus ont été validés à l’unanimité.
Des informations sur le processus de développement ainsi que l’agenda de travail ont été distribués, débattus et adoptés par tous les membres du Forum. 

La participation au Forum a été organisée conformément à son règlement d’ordre intérieur. 
L’élaboration des standards de gestion forestière a été indépendante des processus de certification et d’accréditation. Aucun représentant d’un organisme de certification ou d’accréditation n’a participé au processus de définition des standards.

3.2
Méthodologie 

Le 22 février 2006 a débuté pour la Wallonie la révision des « standards de gestion PEFC ». Cela se traduit en pratique par la révision de la charte pour la gestion forestière durable PEFC 2001-2005, et l’élaboration d’un nouveau plan de progrès quinquennal pour la période de 2007-2011.

Ces standards de gestion sont revus sur base des critères, indicateurs et recommandations de gestion forestière durable établis lors des conférences ministérielles sur la protection des forêts en Europe, tenues à Helsinki en 1993, Lisbonne en 1998, et Vienne en 2003.
La charte PEFC est un document présentant les engagements forestiers auxquels doit souscrire tout propriétaire forestier privé ou public, désireux de (1) participer à la certification forestière régionale, et (2) vendre ses lots de bois sous le label PEFC. Cette charte s’applique à tous types de forêt en Wallonie. 

Le plan de progrès PEFC se traduit par des objectifs d’amélioration de gestion déclinés en actions à mettre en œuvre dans les cinq ans par les représentants des propriétaires forestiers en vue d’améliorer la gestion forestière régionale. Ce plan de progrès est défini sur base de l’analyse des écarts existants ou susceptibles d’apparaître entre les recommandations de Lisbonne et la situation de la gestion forestière régionale : analyse quinquennale de la gestion forestière régionale (état des lieux), cotation et hiérarchisation des faiblesses significatives et élaboration d’objectifs d’amélioration à atteindre pour les résoudre.
La charte et le plan de progrès sont deux outils d’amélioration de la gestion forestière utilisés respectivement à l’échelle du propriétaire et à celle de la région. Leur complémentarité concourt à leur efficacité. 
3.2.1
Etat des lieux de la gestion forestière en Région wallonne

Préalablement à la révision des standards de gestion, une révision de l’état des lieux de la gestion forestière régionale a été réalisée sur base des indicateurs de Vienne. 

Deux types de modifications ont principalement été apportés à l’état des lieux :
· mise à jour des aspects réglementaires (dont ceux liés à Natura 2000) ;
· ajout d’une annexe présentant une quantification des indicateurs paneuropéens améliorés pour une gestion forestière durable. La quantification des indicateurs paneuropéens de Vienne pour la gestion forestière durable a pour objectif de donner une image la plus précise possible de l’état de la forêt au temps « t ». Celle-ci permettra à terme d’évaluer objectivement l’effort d’amélioration de la gestion forestière pour une période considérée. 

Cet état des lieux a été élaboré par la Division de la Nature et des Forêts avec l’aide de Société Royale Forestière de Belgique, et a été validé sur base des données existantes et de l’expertise collective des membres du Groupe de Travail PEFC Région wallonne, responsable de la définition des premiers standards de gestion wallons en 2001. Cinq réunions ont été nécessaires pour réviser cet état des lieux (chapitre 3.3). 

Ce document est disponible, sur demande, à la Division de la Nature et des Forêts ou à la Société Royale Forestière de Belgique.

3.2.2 Méthodologie de révision du Plan de Progrès PEFC

La révision du Plan de Progrès PEFC s’est déroulée en 6 étapes :
· 1. 
Décomposer chacune des 46 recommandations de Lisbonne en sous-recommandation afin de les préciser 

Exemple : Recommandation de Lisbonne 2.2.b :
« Il conviendrait d'appliquer des pratiques forestières appropriées, telles que reboisement et boisement avec des essences et origines adaptées aux conditions des sites ou l'emploi de techniques d'entretien, d'exploitation et de transport qui minimisent les dégâts occasionnés aux arbres et/ou aux sols. Le déversement de carburant… »
Décomposée en sous-recommandations :
2.2.b.1 Reboisement et boisement avec des essences adaptées à la station
2.2.b.2 Reboisement et boisement avec des origines adaptées
2.2.b.3 Emploi de techniques évitant les dégâts aux arbres
2.2.b.4 …
· 2. 
Identifier pour chaque sous-recommandation la ou les faiblesses réelles ou potentielles dans la gestion forestière régionale sur base de l’état des lieux préalablement établi. 

Exemple : 

	Sous-recommandations


	Faiblesses réelles ou potentielles



	1.1.a.1 Conservation et accroissement des forêts
	Zones « hors forêt » au plan de secteur peu protégées du déboisement

	4.1.a.4 Contrôle de la dissémination des essences et des écotypes allochtones


	Maîtrise insuffisante de la dissémination des essences et des écotypes allochtones




· 3. Coter les faiblesses sur base de critères objectifs afin de pouvoir les hiérarchiser en fonction de leur degré de « gravité ».
Les critères retenus et les définitions des cotes sont les suivants :
	Pérennité : durée de l’impact de la faiblesse


	Cote
	Echelle de temps forestière
	Echelle de temps humaine


	1
	Moins d’1 an
	Moins d’1 an

	2
	Une rotation
	Une législature

	3
	Une législature
	Une génération

	4
	Difficilement réversible, voire irréversible
	Plusieurs générations



	Confinement : taille de la zone d’impact de la faiblesse

	Cote
	Spatial
	Social

	1
	Local
	Individu

	2
	Jusqu’à 100 m (peuplement)
	Groupe représentatif de cet individu

	3
	100 m < X < 5 000 m (massif)
	D’autres acteurs de la forêt


	4
	Au-delà de 5 000 m
	La Société


	Occurrence : surface concernée par la faiblesse
par rapport à la surface potentielle ou proportion de personnes concernées par la faiblesse


	Cote
	

	1
	< 5 %

	2
	5 % < X < 10 %

	3
	10 % < X < 20 %

	4
	X > 20 %


	Maîtrise : Contrôle de la faiblesse

	Cote
	

	1
	faiblesse connue, sous contrôle

	2
	Connu mais partiellement maîtrisé

	3
	Connu mais non ou peu maîtrisé

	4
	Non connu et non maîtrisé


· 4. Une cote globale est obtenue pour chaque faiblesse par multiplication des cotes attribuées à chaque critère.
Exemple :
	Critères

Faiblesses
	Pérennité
	Confinement
	Occurrence
	Maîtrise
	Total

(= gravité)

	Zones « hors forêt » au plan de secteur peu protégées du déboisement
	4
	4
	2
	1
	32

	Maîtrise insuffisante de la dissémination des essences et des écotypes allochtones 
	4
	4
	4
	4
	256


Les travaux repris aux points 1, 2 et 3 ont été préparés par un groupe de travail restreint composé d’un représentant de chacune des 5 Chambres, le « Groupe de Travail Cotation ». 

Les objectifs de ce groupe de travail étaient  les suivants :
· identifier les faiblesses existant en Wallonie dans le secteur de la planification et de la gestion forestière sur base des recommandations de Lisbonne (PEOLG) et les coter sur base de l’état des lieux de la gestion forestière en Région wallonne et de l’expertise des participants ;
· identifier les pratiques de gestion forestière durable à exiger de (ou à recommander à) tout propriétaire forestier adhérent à PEFC sur base de ces mêmes PEOLG. (cf. « méthodologie de révision de la charte »).
Six réunions du GT Cotation se sont tenues. Le rapport final de ces réunions est disponible sur simple demande à srfb@srfb-kbbm.be et c.laurent@mrw.wallonie.be.
Ces travaux ont été amendés et validés par le Forum lors des réunions du 2/05/06 et du 15/05/06.
Ces travaux ont abouti à la production de deux tableaux (cf. chapitre 3.2.4) : 

· d’identification des faiblesses de la gestion forestière wallonne sur base de l’analyse des recommandations de Lisbonne (PEOLG) ;
· de cotation de ces faiblesses ;

· d’identification des thématiques à aborder dans la future charte PEFC (cf. « méthodologie de révision de la charte »).
· 5. Identifier les faiblesses « significatives » à traiter dans le futur plan de progrès. 

      Les Faiblesses ayant obtenu les cotes globales les plus élevées sont dites « significatives ». Elles seront traitées en priorité dans le futur Plan de Progrès PEFC 2007-2011.
· 6. Elaborer le nouveau Plan de Progrès 

Sur base des faiblesses significatives, le Forum définit des objectifs à atteindre et des actions à entreprendre. Ces objectifs peuvent couvrir plusieurs faiblesses significatives, sachant que chacune d’entre elles doit être couverte par au moins un objectif.
3.2.3 Méthodologie de révision de la charte PEFC

La révision de la charte PEFC se déroule en 3 étapes :
· 1. Décomposer chaque recommandation de Lisbonne (Pan European Operational Level Guidelines) en sous-recommandation afin de les préciser
· 2. Passer en revue chaque sous-recommandation de Lisbonne et voir dans quelle mesure celle-ci concerne la Wallonie et est applicable à l’échelle du propriétaire ou gestionnaire forestier.
Exemple : 

· 2.2.b.1 Reboisement et boisement avec des essences adaptées à la station :
A appliquer à l’échelle du propriétaire ou gestionnaire forestier wallon ;

· 2.1.b Surveillance de la santé et de la vitalité des forêts : 

Applicable à l’échelle du propriétaire ou gestionnaire forestier, mais plus pertinent à l’échelle de la région ;

· 1.2.c Boisement des terres agricoles 
Mesure non prioritaire pour la Wallonie dont le couvert forestier s’étend sur 32% de son territoire.

· 3. Synthétiser les recommandations concernant la Wallonie et applicables à l’échelle du propriétaire ou gestionnaire forestier et les présenter dans une charte sous la forme d’engagements à respecter.
Exemple : 

Engagement n°3 de la nouvelle charte issu de la recommandation de Lisbonne 2.2.b.1 : Je m’engage à assurer le renouvellement de ma forêt (…) avec des essences adaptées à la station (…). 

Les travaux repris aux points 1 et 2  ont été préparés par un groupe de travail restreint composé d’un représentant de chacune des 5 Chambres, le « Groupe de Travail Cotation » (voir ci-dessus).

La charte PEFC 2007-2011 sera accompagnée d’un guide d’aide à sa mise en œuvre en cours d’élaboration. Ce guide reprend des informations pratiques et didactiques concernant la mise en oeuvre de la charte ainsi qu’un ensemble de recommandations. Le propriétaire/gestionaire expliquera à l’auditeur ses modalités de gestion forestière par rapport à ces recommandations. Le contenu de ce guide a d’ores et déjà été approuvé par le Forum lors de sa réunion du 22 mars 2007. Sa publication est prévue pour le second semestre 2007

3.2.4 Prise en compte des PEOLG dans l’élaboration des standards de gestion 2007-2011 en Région wallonne 

Tableau d’identification des faiblisses réelles ou potentielles de la gestion forestière Wallonne sur base de l'analyse des recommandations de Lisbonne

	N° PEOLG
	Thématiques des PEOLG
	Faiblesses dans la gestion forestière wallonne

	Critère 1 : Conservation et amélioration appropriée des ressources forestières et de leur contribution aux cycles mondiaux du carbone

	Planification
	

	1.1.a.1.
	Conservation et accroissement des forêts
	Zones "hors forêts" au plan de secteur peu protégées du déboisement

	1.1.a.2.
	Amélioration de la qualité des valeurs écon, écol, cult, et sociales
	Planification insuffisante dans le domaine forestier privé de l'amélioration de la qualité des valeurs économiques, écologiques, culturelles et sociales de la forêt

	1.1.a.3
	Amélioration de la qualité des valeurs écon, écol, cult, et sociales (bis)
	Existence d'obstacles fiscaux à l'amélioration de la qualité des valeurs économiques, écologiques, culturelles et sociales de la forêt

	1.1.a.4
	Amélioration de la qualité des valeurs écon, écol, cult, et sociales (ter)
	Absence de critères d'agréation et de reconnaissance de la profession d'exploitant et entrepreneur forestier

	1.1.b.1
	Inventaire  des ressources ligneuses
	Pas de dysfonctionnement identifié (pour le critère 1)

	1.1.b.2
	Cartographie des ressources
	Cartographie des ressources forestières insuffisante et d'accès difficile pour les gestionnaires privés

	1.1.c.
	Plans d'aménagement
	Insuffisance des surfaces couvertes par des plans d'aménagement prenant en compte la multifonctionnalité de la forêt

	1.1.d.
	Suivi des ressources forestières
	Exploitation insuffisante des résultats d'inventaire

	Pratiques de gestion
	

	1.2.a.
	Sauvegarde qualité et quantité ressources forestières et équilibre accroissements - prélèvements
	Surexploitation de certaines forêts 

	1.2.b.
	Maintien du capital producteur sur pied à un niveau souhaitable du point de vue économique, écologique et social
	Maintien d'un volume de bois/ha excessif (surcapitalisation)

	1.2.c.
	Boisement des terres agricoles quand c'est bénéfique
	Manque de souplesse des plans de secteur en zone non habitable rendant difficile le boisement de terres agricoles lorsque bénéfique

	1.2.d.1.
	Promotion de la sylviculture bois d'œuvre, à longue révolution
	Existence d'obstacles, cynégétiques et écologiques à la sylviculture bois d'œuvre (à longue révolution)

	1.2.d.2.
	Promotion de la sylviculture bois d'œuvre, à longue révolution
	Existence d'obstacles fiscaux à la sylviculture bois d'œuvre (à longue révolution)

	1.2.d.3.
	Promotion de l'utilisation du bois dans des usages à long terme
	Promotion insuffisante de l'utilisation du bois dans les usages à long terme

	Critère 2 : Maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers
	

	Planification
	

	2.1.a.1
	Conservation et accroissement de la santé et de la vitalité
	Vision globale insuffisante en matière de politique de conservation et d'accroissement de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers

	2.1.a.2
	Conservation et accroissement de la santé et de la vitalité (bis)
	Vision globale insuffisante en matière de politique par rapport aux impacts du changement climatique sur les écosystèmes forestiers

	2.1.b.
	Surveillance de la santé et de la vitalité
	Outils de surveillance de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers insuffisants pour une réaction rapide

	2.1.c.
	Plans d'aménagement => minimisation risque de dégâts
	Idem 1.1.a.2

	Pratiques de gestion
	

	2.2.a.1
	Usage (1) des structures et processus naturels, (2) de mesures de prévention biologiques  
	Artificialisation des structures et compositions dans les processus de régénération

	2.2.a.2
	Diversité génétique 
	Diversité génétique insuffisante dans les nouvelles plantations

	2.2.b.1
	Utilisation d'essences adaptées
	Mauvais choix d'essences par rapport à la station

	2.2.b.2
	Utilisation d'origines adaptées
	Mauvais choix d'origines par rapport à la station

	2.2.b.3
	Emploi de techniques évitant dégâts aux arbres 
	Emploi insuffisant des techniques évitant les dégâts aux arbres (par rapport au critère 2 d'Helsinki)

	2.2.b.4
	Emploi de techniques évitant dégâts aux sols
	Emploi insuffisant des techniques évitant les dégâts aux sols

	2.2.b.5
	Déversements d'hydrocarbures
	Pas de dysfonctionnement par rapport au critère 2

	2.2.b.6
	Déchets non-générés par la gestion forestière
	Pas de dysfonctionnement par rapport au critère 2

	2.2.c.
	Réduction au minimum de l'usage des pesticides et herbicides
	Utiliation des pesticides et herbicides alors que des méthodes alternatives ou de réduction satisfaisantes existent

	2.2.d.
	Utilisation contrôlée des amendements
	Utilisation incorrecte des amendements en forêt

	Critère 3 : Maintien et encouragement des fonctions de production des forêts

	Planification
	

	3.1.a.
	Maintien de la capacité à produire une gamme variée de services et produits sur une base durable
	Vision globale insuffisante en matière de politique de gestion forestière durable

	3.1.b.1 
	Performance économique saine de la filière forêt-bois
	Manque d'intégration horizontale et verticale des différentes niveaux de la filière forêt-bois

	3.1.b.2
	Valorisation économique des autres biens et services
	Prise en compte insuffisante de la valorisation économique des autres biens et services de la forêt

	3.1.c
	Prise en compte des différentes fonctions de la forêt dans les plans d'aménagement
	Planification insuffisante des différentes fonctions de la forêt

	Pratiques de gestion
	

	3.2.a.
	Pratiques sylvicoles pour préservation de la ressource - production diversifiée
	Diversification insuffisante des biens et services produits 

	3.2.b.1
	Opérations sylvicoles en temps opportun: régénération
	Retard ou absence de régénération (quel que soit le mode de régénération)

	3.2.b.2
	Opérations sylvicoles en temps opportun: éclaircies
	Retard ou absence d'éclaircies

	3.2.b.3
	Opérations sylvicoles visant à maintenir la capacité de prod. du site
	Actes de gestion entraînant une réduction de la capacité de production naturelle du site

	3.2.c.
	Durabilité du niveau d'exploitation (prélèvements nutriments)
	Prélèvement excessif des rémanents d'exploitation sur sols pauvres

	3.2.d.
	Infrastructure adéquate
	Insuffisance de voirie et d'aires de stockage

	Critère 4 : Maintien, conservation et amélioration appropriée de la diversité biologique dans les écosystèmes forestiers

	Planification
	

	4.1.a.1
	Amélioration de la diversité des gènes
	Prise en compte insuffisante de la diversification des gènes locaux des espèces indigènes

	4.1.a.2
	Amélioration de la diversité des  essences 
	Prise en compte insuffisante des mélanges 

	4.1.a.3
	Amélioration de la diversité des  écosystèmes
	Insuffisance de planification des réseaux des différents écosystèmes forestiers

	4.1.a.4
	Contrôle de la dissémination des essences et des écotypes allochtones
	Maîtrise insuffisante de l'impact de la dissémination des essences et des écotypes allochtones

	4.1.b.1
	Inventaire des biotopes forestiers particuliers
	Inventaire des biotopes linéaires (forêts alluviales, ripisylve, etc.) à améliorer

	4.1.b.2
	Inventaire et cartographie des biotopes forestiers particuliers
	Cartographie insuffisante des biotopes particuliers en propriété privée

	Pratiques de gestion
	

	4.2.a.
	Encouragement de la régénération naturelle
	Recours insuffisant à la régénération naturelle

	4.2.b.1
	Préférer les essences et origines autochtones
	Recours insuffisant aux essences et origines autochtones

	4.2.b.2
	Interdiction d'utilisation d'essences et écotypes allochtones si impact négatif avéré
	Plantation ou régénération d'essences et écotypes allochtones à impact négatif avéré (sur la biodiversité) 

	4.2.c.
	Diversité des structures verticales et horizontales
	Artificialisation des structures et compositions dans les processus de régénération (cf. 2.2.a.1)

	4.2.d.
	Maintien des systèmes de gestion traditionnels
	Planification régionale insuffisante en matière de maintien des systèmes de gestion traditionnels

	4.2.e.
	Protection des écosystèmes pendant l'entretien et l'exploitation
	Mesures insuffisantes dans les cahiers des charges d'exploitation pour éviter les dommages aux écosystèmes

	4.2.f.1
	Planification des infrastructures en minimisant les dégâts
	Planification insuffisante des infrastructures minimisant les dégâts aux écosystèmes (choix des matériaux d'assise, risque de fragmentation des écosystèmes, ...)

	4.2.f.2
	Création des infrastructures en minimisant les dégâts
	Prise en compte insuffisante de l'impact de la création d'infrastructures sur les écosystèmes 

	4.2.g.
	Equilibre des pressions de populations d'animaux sur la forêt
	Mesures insuffisantes pour équilibrer les pressions de populations de grand gibier

	4.2.h.1
	Sauvegarde diversité biologique par bois mort sur pied ou au sol + troncs creux
	Sauvegarde insuffisante de bois mort sur pied ou au sol

	4.2.h.2
	Sauvegarde vieux peuplements
	Sauvegarde insuffisante de peuplements âgés

	4.2.h.3
	Sauvegarde espèces (ligneuses) rares 
	Elimination des espèces ligneuses rares ou d'accompagnement durant les martelages (poirier sauvage, alisier, etc.)

	4.2.i.1
	Protection des biotopes clés (sources, marécages, lisières, …)
	Protection insuffisante des biotopes clés 

	4.2.i.2
	Restauration des biotopes clés (sources, marécages, lisières, …)
	Restauration insuffisante des biotopes clés

	Critère 5 : Maintien et amélioration appropriée des fonctions de protection de la gestion des forêts (notamment sol et eaux)

	Planification
	

	5.1.a.1
	Préservation et amélioration de la fonction de protection des sols 
	Planification globale insuffisante en matière de politique de préservation des sols

	5.1.a.2
	Préservation et amélioration de la fonction de protection de l'eau
	Planification globale insuffisante en matière de politique de préservation des ressources hydrologiques

	5.1.b.1
	Enregistrement et cartographie régionale des zones de protection spécifiques
	Manque de cartographie globale des zones de protection des sols et de l'eau

	5.1.b.2
	Intégration des zones de protection spéciales dans les plans de gestion 
	Manque de prise en compte des zones de protection des sols et de l'eau dans les plans de gestion privés

	Pratiques de gestion
	

	5.2.a.1
	Protection des sols sensibles, susceptible d'érosion ou autre dégradation, lors des opérations sylvicoles
	Inadéquation des surfaces de coupe par rapport aux risques d'érosion

	5.2.a.2
	Méthodes sylvicoles facilitant l'exploitation
	Insuffisance de cloisonnements en forêt

	5.2.a.3
	Méthodes d'exploitation, conditions et machines respectueuses des sols et des cours d'eau
	Méthodes d'exploitation, conditions et machines peu respectueuses des sols et des cours d'eau

	5.2.b.1
	Respect de l'eau lors des opérations sylvicoles
	Régénération de résineux en bord de cours d'eau, plans d'eau, sources et zones de captage

	5.2.b.2
	Utilisation raisonnée des produits chimiques, substances nocives et engrais afin déviter les impacts sur les ressources hydrologiques
	Utilisation irraisonnée des produits chimiques, substances nocives et engrais en bord de cours d'eau, plans d'eau, sources et zones de captage

	5.2.b.3
	Utiliser préférentiellement des lubrifiants bio-dégradables
	Utilisation insuffisante de lubrifiants bio-dégradables

	5.2.c.1
	Construction infrastructure en respectant sol
	Non-respect de la réglementation liée à des problèmes de procédure dans le cadre de l'exploitation de carrières locales pour remblayer les chemins et de voiries avec modification du relief du sol   

	5.2.c.2
	Construction infrastructure en respectant eau 
	Non-respect de la réglementation liée à des problèmes de procédure dans le cadre du creusement d'étangs

	Critère 6 : Maintien d'autres bénéfices et conditions socio-économiques
	

	Planification
	

	6.1.a
	Respect de la multifonctionnalité de la forêt, en rapport avec le développement rural
	Intégration insuffisante de la planification forestière dans le développement rural, en particulier obstacle à la création d'emploi et à une plus-value en milieu rural 

	6.1.b.1
	Régimes fonciers clairement définis et répertoriés
	Difficulté d'identification des propriétaires forestiers et occupants avec notamment affectation réelle des terrains ruraux ne correspondant pas toujours à la nature cadastrale des données patrimoniales

	6.1.b.2.
	Régimes fonciers clairement définis et répertoriés (bis)
	Caractère obsolète de la loi de 1851 sur l'Atlas des chemins

	6.1.c.1
	Ouverture de la forêt au public, dans le respect des écosystèmes et des droits de propriétés et d'autrui
	Concertation insuffisante dans la planification du balisage des voiries privées et publiques

	6.1.c.2
	Ouverture de la forêt au public, dans le respect des écosystèmes et des droits de propriétés et d'autrui (bis)
	Transparence insuffisante sur le caractère public ou privé des chemins et sentiers

	6.1.d.
	Protection des sites remarquables (historique, religieux, culturel)
	Protection insuffisante des sites remarquables (historiques, religieux et culturels)

	6.1.e.1
	Accessibilité de l'information relative à la gestion durable
	Insuffisance (1) d'intégration des différentes sources d'information relative à la gestion durable et (2) de disponibilité de l'information qui nuit à la planification forestière globale

	6.1.e.2
	Formation continue en gestion durable (intervenants en forêt)
	Planification insuffisante des formations des intervenants en forêt à la gestion durable

	6.1.e.3
	Communication auprès du grand public en matière de gestion forestière durable
	Communication insuffisante en matière de gestion forestière durable auprès du grand public 

	Pratiques de gestion
	

	6.2.a.
	Utilisation des connaissances des partenaires de la forêt
	Insuffisance de mécanisme de valorisation de l'expérience des propriétaires, gestionnaires et travailleurs locaux forestiers 

	6.2.b.1
	Sécurité et formation des travailleurs professionnels
	Formation insuffisante des exploitants et entrepreneurs forestiers à la sécurité au travail

	6.2.b.2
	Sécurité et formation des particuliers
	Manque de formation des particuliers à la sécurité au travail

	6.2.c.
	Prise en compte de la fonction paysagère
	Prise en compte insuffisante de la fonction paysagère de la forêt


Tableau de cotation des faiblesses, référence aux actions du plan de progrès et référence aux engagements  de la charte

	
	Optique "Plan de Progrès" 

(échelle régionale)
	Optique "Charte" 

(échelle propriété)

	
	
	

	N° PEOLG
	Faiblesses dans la gestion forestière wallonne identifiées sur base de l'analyse des recommandations de Lisbonne (PEOLG)
	Cotation des faiblesses
	Traitement
	Traitement

	
	
	Pérennité
	Occurrence
	Confinement
	Maîtrise
	Cote globale
	Réf. Action
	Réf. N° engagement

	Critère 1 : Conservation et amélioration appropriée des ressources forestières et de leur contribution aux cycles mondiaux du carbone

	Planification
	
	
	
	
	
	

	1.1.a.1.
	Zones "hors forêts" au plan de secteur peu protégées du déboisement
	4
	2
	4
	1
	32
	1A
	-

	1.1.a.2.
	Planification insuffisante dans le domaine forestier privé de l'amélioration de la qualité des valeurs économiques, écologiques, culturelles et sociales de la forêt
	3
	4
	4
	3
	144
	1A
	-

	1.1.a.3
	Existence d'obstacles fiscaux à l'amélioration de la qualité des valeurs économiques, écologiques, culturelles et sociales de la forêt
	4
	4
	4
	3
	192
	3
	-

	1.1.a.4
	Absence de critères d'agréation et de reconnaissance de la profession d'exploitant et entrepreneur forestier
	3
	4
	4
	3
	144
	9A
	-

	1.1.b.1
	Pas de dysfonctionnement par rapport au critère 1
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	1.1.b.2
	Cartographie des ressources forestières insuffisante et d'accès difficile pour les gestionnaires privés
	3
	4
	4
	3
	144
	1B
	-

	1.1.c.
	Insuffisance des surfaces couvertes par des plans d'aménagement prenant en compte la multifonctionnalité de la forêt
	3
	4
	4
	3
	144
	1C
	1,3,5

	1.1.d.
	Exploitation insuffisante des résultats d'inventaire
	3
	4
	4
	2
	96
	1A
	3

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	
	

	1.2.a
	Surexploitation de certaines forêts 
	3
	2
	3
	3
	54
	3
	8, 11

	1.2.b.
	Maintien d'un volume de bois/ha excessif (surcapitalisation)
	3
	4
	3
	2
	72
	2C
	4

	1.2.c.
	Manque de souplesse des plans de secteur en zone non habitable rendant difficile le boisement de terres agricoles lorsque bénéfique
	3
	1
	4
	3
	36
	1A
	-

	1.2.d.1.
	Existence d'obstacles cynégétiques et écologiques à la sylviculture bois d'œuvre (à longue révolution)
	3
	4
	4
	3
	144
	4
	-

	1.2.d.2.
	Existence d'obstacles fiscaux à la sylviculture bois d'œuvre (à longue révolution)
	3
	4
	4
	3
	144
	3
	-

	1.2.d.3.
	Promotion insuffisante de l'utilisation du bois dans les usages à long terme
	3
	4
	4
	3
	144
	2B
	-

	Critère 2 : Maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers

	Planification
	
	
	
	
	
	

	2.1.a.1
	Vision globale insuffisante en matière de politique de conservation et d'accroissement de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers
	4
	4
	4
	2
	128
	5A
	-

	2.1.a.2
	Vision globale insuffisante en matière de politique par rapport aux impacts du changement climatique sur les écosystèmes forestiers
	4
	4
	4
	4
	256
	5A - 10B
	-

	2.1.b.
	Outils de surveillance de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers insuffisants pour une réaction rapide
	3
	4
	4
	3
	144
	5B
	-

	2.1.c.
	Idem 1.1.a.2
	3
	4
	4
	2
	96
	1A
	3, 8, 9, 11

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	

	2.2.a.1
	Artificialisation des structures et compositions dans les processus de régénération
	3
	4
	4
	2
	96
	8
	5, 6, 7

	2.2.a.2
	Diversité génétique insuffisante dans les nouvelles plantations
	3
	4
	4
	3
	144
	5C - 5E
	5,6

	2.2.b.1
	Mauvais choix d'essences par rapport à la station
	3
	2
	3
	2
	36
	2C - 5E
	5

	2.2.b.2
	Mauvais choix d'origines par rapport à la station
	3
	3
	3
	3
	81
	5C - 5E
	5

	2.2.b.3
	Emploi insuffisant des techniques évitant les dégâts aux arbres (par rapport à l'état sanitaire - critère 2 d'Helsinki)
	2
	1
	1
	2
	4
	9B
	11

	2.2.b.4
	Emploi insuffisant des techniques évitant les dégâts aux sols
	4
	2
	2
	2
	32
	9B
	11

	2.2.b.5
	Pas de dysfonctionnement par rapport au critère 2
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	11

	2.2.b.6
	Pas de dysfonctionnement par rapport au critère 2
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	11

	2.2.c.
	Utiliation des pesticides et herbicides alors que des méthodes alternatives ou de réduction satisfaisantes existent
	2
	3
	2
	2
	24
	2C
	7

	2.2.d.
	Utilisation incorrecte des amendements en forêt
	3
	1
	3
	2
	18
	2C
	7

	Critère 3 : Maintien et encouragement des fonctions de production des forêts

	Planification
	
	
	
	
	
	

	3.1.a.
	Vision globale insuffisante en matière de politique de gestion forestière durable
	3
	4
	4
	2
	96
	1A
	-

	3.1.b.1 
	Manque d'intégration horizontale et verticale des différentes niveaux de la filière forêt-bois
	3
	4
	4
	3
	144
	10
	3

	3.1.b.2
	Prise en compte insuffisante de la valorisation économique des autres biens et services de la forêt
	2
	4
	4
	3
	96
	1A
	-

	3.1.c
	Planification insuffisante des différentes fonctions de la forêt
	3
	4
	4
	3
	144
	1A
	3

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	

	3.2.a.
	Diversification insuffisante des biens et services produits 
	2
	4
	4
	2
	64
	1A
	4

	3.2.b.1
	Retard ou absence de régénération (quel que soit le mode de régénération)
	2
	3
	2
	3
	36
	2C
	4

	3.2.b.2
	Retard ou absence d'éclaircies
	3
	4
	3
	2
	72
	2C
	4

	3.2.b.3
	Actes de gestion entraînant une réduction de la capacité de production naturelle du site
	4
	2
	2
	2
	32
	9D
	8, 11

	3.2.c.
	Prélèvement excessif des rémanents d'exploitation sur sols pauvres
	4
	1
	3
	3
	36
	9C
	11

	3.2.d.
	Insuffisance de voirie et d'aires de stockage
	2
	4
	3
	2
	48
	9D
	-

	Critère 4 : Maintien, conservation et amélioration appropriée de la diversité biologique dans les écosystèmes forestiers

	Planification
	
	
	
	
	
	

	4.1.a.1
	Prise en compte insuffisante de la diversification des gènes locaux des espèces indigènes
	4
	2
	4
	2
	64
	5C
	5

	4.1.a.2
	Prise en compte insuffisante des mélanges 
	3
	4
	4
	2
	96
	5D
	6

	4.1.a.3
	Insuffisance de planification des réseaux des différents écosystèmes forestiers
	4
	4
	4
	2
	128
	7B
	3, 9, 10

	4.1.a.4
	Maîtrise insuffisante de l'impact de la dissémination des essences et des écotypes allochtones
	4
	4
	4
	4
	256
	6A
	5

	4.1.b.1
	Inventaire des biotopes linéaires (forêts alluviales, ripisylve, etc.) à améliorer
	3
	4
	4
	1
	48
	-
	3

	4.1.b.2
	Cartographie insuffisante des biotopes particuliers en propriété privée
	3
	4
	4
	2
	96
	7A
	3, 9

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	
	

	4.2.a.
	Recours insuffisant à la régénération naturelle
	3
	3
	2
	2
	36
	8
	5

	4.2.b.1
	Recours insuffisant aux essences et origines autochtones
	4
	3
	4
	2
	96
	8
	5

	4.2.b.2
	Plantation ou régénération d'essences et écotypes allochtones à impact négatif avéré (sur la biodiversité) 
	4
	3
	4
	3
	144
	6B
	5

	4.2.c.
	Artificialisation des structures et compositions dans les processus de régénération (cf. 2.2.a.1)
	3
	4
	4
	2
	96
	8
	6

	4.2.d.
	Planification régionale insuffisante en matière de maintien des systèmes de gestion traditionnels
	4
	4
	4
	3
	192
	7B
	-

	4.2.e.
	Mesures insuffisantes dans les cahiers des charges d'exploitation pour éviter les dommages aux écosystèmes
	3
	4
	3
	2
	72
	9C
	8, 11

	4.2.f.1
	Planification insuffisante des infrastructures minimisant les dégâts aux écosystèmes (choix des matériaux d'assise, risque de fragmentation des écosystèmes, ...)
	4
	4
	3
	2
	96
	9D
	-

	4.2.f.2
	Prise en compte insuffisante de l'impact de la création d'infrastructures sur les écosystèmes 
	4
	2
	3
	2
	48
	9D
	-

	4.2.g.
	Mesures insuffisantes pour équilibrer les pressions de populations de grand gibier
	4
	4
	4
	3
	192
	4
	12

	4.2.h.1
	Sauvegarde insuffisante de bois mort sur pied ou au sol
	4
	4
	4
	2
	128
	8
	10

	4.2.h.2
	Sauvegarde insuffisante de peuplements âgés
	4
	4
	4
	2
	128
	8
	10

	4.2.h.3
	Elimination des espèces ligneuses rares ou d'accompagnement durant les martelages (poirier sauvage, alisier, etc.)
	4
	3
	4
	2
	96
	8
	6

	4.2.i.1
	Protection des biotopes clés (sources, marécages, lisières, …)
	4
	4
	4
	2
	128
	7
	1, 3, 9

	4.2.i.2
	Restauration des biotopes clés (sources, marécages, lisières, …)
	4
	4
	4
	3
	192
	7
	1, 3, 9

	Critère 5 : Maintien et amélioration appropriée des fonctions de protection de la gestion des forêts (notamment sol et eaux)

	Planification
	
	
	
	
	
	

	5.1.a.1
	Planification globale insuffisante en matière de politique de préservation des sols
	4
	4
	4
	2
	128
	1A
	3

	5.1.a.2
	Planification globale insuffisante en matière de politique de préservation des ressources hydrologiques
	3
	4
	4
	2
	96
	1A
	3

	5.1.b.1
	Manque de cartographie globale des zones de protection des sols et de l'eau
	4
	4
	4
	2
	128
	1B
	3

	5.1.b.2
	Manque de prise en compte des zones de protection des sols et de l'eau dans les plans de gestion privés
	4
	4
	3
	3
	144
	1C
	3

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	
	

	5.2.a.1
	Inadéquation des surfaces de coupe par rapport aux risques d'érosion
	4
	2
	3
	2
	48
	9D
	8, 11

	5.2.a.2
	Insuffisance de cloisonnements en forêt
	3
	4
	2
	2
	48
	9D
	11

	5.2.a.3
	Méthodes d'exploitation, conditions et machines peu respectueuses des sols et des cours d'eau
	3
	3
	3
	2
	54
	9B
	11, 12

	5.2.b.1
	Régénération de résineux en bord de cours d'eau, plans d'eau, sources et zones de captage
	3
	2
	3
	3
	54
	2C
	8

	5.2.b.2
	Utilisation irraisonnée des produits chimiques, substances nocives et engrais (notamment en populiculture) en bord de cours d'eau, plans d'eau, sources et zones de captage 
	3
	1
	3
	3
	27
	2C
	7, 8, 11

	5.2.b.3
	Utilisation insuffisante de lubrifiants bio-dégradables
	3
	4
	3
	2
	72
	9C
	-

	5.2.c.1
	Non-respect de la réglementation lié à des problèmes de procédure dans le cadre de l'exploitation de carrières locales pour remblayer les chemins et de voiries avec modification du relief du sol   
	4
	4
	1
	2
	32
	-
	1

	5.2.c.2
	Non-respect de la réglementation lié à des problèmes de procédure dans le cadre du creusement d'étangs
	2
	4
	3
	2
	48
	-
	1

	Critère 6 : Maintien d'autres bénéfices et conditions socio-économiques

	Planification
	
	
	
	
	

	6.1.a.
	Intégration insuffisante de la planification forestière dans le développement rural, en particulier obstacle à la création d'emploi et à une plus-value en milieu rural 
	3
	4
	4
	3
	144
	1A
	3

	6.1.b.1
	Difficulté d'identification des propriétaires forestiers et occupants avec notamment affectation réelle des terrains ruraux ne correspondant pas toujours à la nature cadastrale des données patrimoniales
	4
	3
	3
	2
	72
	2C
	-

	6.1.b.2.
	Caractère obsolète de la loi de 1851 sur l'Atlas des chemins
	2
	4
	3
	3
	72
	11A
	-

	6.1.c.1
	Concertation insuffisante dans la planification du balisage des voiries privées et publiques
	2
	4
	3
	2
	48
	11B
	13

	6.1.c.2
	Transparence insuffisante sur le caractère public ou privé des chemins et sentiers
	2
	4
	3
	3
	72
	11A
	13

	6.1.d.
	Protection insuffisante des sites remarquables (historiques, religieux et culturels)
	4
	1
	4
	2
	32
	-
	13

	6.1.e.1
	Insuffisance (1) d'intégration des différentes sources d'information relative à la gestion durable et (2) de disponibilité de l'information qui nuit à la planification forestière globale
	3
	4
	4
	2
	96
	1B
	2

	6.1.e.2
	Planification insuffisante des formations des intervenants en forêt à la gestion durable
	3
	4
	4
	2
	96
	9B
	2

	6.1.e.3
	Communication insuffisante en matière de gestion forestière durable auprès du grand public 
	3
	4
	4
	3
	144
	2A
	2

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	

	6.2.a.
	Insuffisance de mécanisme de valorisation de l'expérience des propriétaires, gestionnaires et travailleurs locaux forestiers 
	3
	4
	3
	2
	72
	-
	-

	6.2.b.1
	Formation insuffisante des exploitants et entrepreneurs forestiers à la sécurité au travail
	4
	2
	2
	2
	32
	9B
	11

	6.2.b.2
	Manque de formation des particuliers à la sécurité au travail
	4
	4
	1
	3
	48
	9D
	2, 11

	6.2.c.
	Prise en compte insuffisante de la fonction paysagère de la forêt
	3
	4
	4
	2
	96
	2C
	6, 11, 13


Tableau de justification de la non prise en compte de certains PEOLG dans les standards de gestion en Région wallonne

	
	Optique "Plan de Progrès" - échelle régionale
	Optique "charte - échelle propriété

	N° PEOLG
	Faiblesses dans la gestion forestière wallonne identifiées sur base de l'analyse des recommandations de Lisbonne (PEOLG)
	Cote globale
	Traitement (référence Action)
	Motif de non prise en compte dans le Plan de Progrès
	Traitement (référence n° engagement)
	Motif de non-prise en compte dans la Charte

	Critère 1 : Conservation et amélioration appropriée des ressources forestières et de leur contribution aux cycles mondiaux du carbone

	Planification
	
	
	
	
	

	1.1.a.1.
	Zones "hors forêts" au plan de secteur peu protégées du déboisement
	32
	1A
	
	-
	 Motif 1 : La prise en compte de ces recommandations est jugée plus pertinente à l'échelle régionale (Plan de Progrès) qu'à l'échelle de la propriété forestière (Charte)

	1.1.a.2.
	Planification insuffisante dans le domaine forestier privé de l'amélioration de la qualité des valeurs économiques, écologiques, culturelles et sociales de la forêt
	144
	1A
	
	-
	

	1.1.a.3
	Existence d'obstacles fiscaux à l'amélioration de la qualité des valeurs économiques, écologiques, culturelles et sociales de la forêt
	192
	3
	
	-
	

	1.1.a.4
	Absence de critères d'agréation et de reconnaissance de la profession d'exploitant et entrepreneur forestier
	144
	9A
	
	-
	

	1.1.b.1
	Pas de faiblesse par rapport au critère 1
	-
	-
	Pas de faiblesse identifiée par rapport au critère 1
	-
	

	1.1.b.2
	Cartographie des ressources forestières insuffisante et d'accès difficile pour les gestionnaires privés
	144
	1B
	
	-
	

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	

	1.2.c.
	Manque de souplesse des plans de secteur en zone non habitable rendant difficile le boisement de terres agricoles lorsque bénéfique
	36
	1A
	
	-
	Mesure non prioritaire pour la Wallonie dont le couvert forestier s'étend sur 32% de son territoire

	1.2.d.1.
	Existence d'obstacles cynégétiques et écologiques à la sylviculture bois d'œuvre (à longue révolution)
	144
	4
	
	-
	Ces recommandations ne sont pas des PEOLG. Elles ont été rajoutées par le GT PEFC RW et ne concernent pas l'échelle de la propriété forestière.

	1.2.d.2.
	Existence d'obstacles fiscaux à la sylviculture bois d'œuvre (à longue révolution)
	144
	3
	
	-
	

	1.2.d.3.
	Promotion insuffisante de l'utilisation du bois dans les usages à long terme
	144
	2B
	
	-
	

	Critère 2 : Maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers
	
	
	
	

	Planification
	
	
	
	
	

	2.1.a.1
	Vision globale insuffisante en matière de politique de conservation et d'accroissement de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers
	128
	5A
	
	-
	Cf. motif 1 ci-dessus

	2.1.a.2
	Vision globale insuffisante en matière de politique par rapport aux impacts du changement climatique sur les écosystèmes forestiers
	256
	5A - 10B
	
	-
	

	2.1.b.
	Outils de surveillance de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers insuffisants pour une réaction rapide
	144
	5B
	
	-
	

	Critère 3 : Maintien et encouragement des fonctions de production des forêts
	
	
	
	

	Planification
	
	
	
	
	

	3.1.a.
	Vision globale insuffisante en matière de politique de gestion forestière durable
	96
	1A
	
	-
	Cf. motif 1 ci-dessus

	3.1.b.2
	Prise en compte insuffisante de la valorisation économique des autres biens et services de la forêt
	96
	1A
	
	-
	

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	

	3.2.d.
	Insuffisance de voirie et d'aires de stockage
	48
	9D
	
	-
	Motif 2. Cette recommandation n'apparaît pas dans la charte, mais est mentionnée en temps que recommandation dans le guide d'aide à sa mise en œuvre.

	Critère 4 : Maintien, conservation et amélioration appropriée de la diversité biologique dans les écosystèmes forestiers
	
	

	Planification
	
	
	
	
	

	4.1.b.1
	Inventaire des biotopes linéaires (forêts alluviales, ripisylve, etc.) à améliorer
	48
	-
	Cote globale faible ne justifiant pas une action dans les cinq ans
	3
	

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	

	4.2.d.
	Planification régionale insuffisante en matière de maintien des systèmes de gestion traditionnels
	192
	7B
	
	-
	Cf. motif 2 ci-dessus

	4.2.f.1
	Planification insuffisante des infrastructures minimisant les dégâts aux écosystèmes (choix des matériaux d'assise, risque de fragmentation des écosystèmes, ...)
	96
	9D
	
	-
	Cf. motif 2 ci-dessus

	4.2.f.2
	Prise en compte insuffisante de l'impact de la création d'infrastructures sur les écosystèmes 
	48
	9D
	
	-
	

	Critère 5 : Maintien et amélioration appropriée des fonctions de protection de la gestion des forêts (notamment sol et eaux)
	
	

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	

	5.2.b.3
	Utilisation insuffisante de lubrifiants bio-dégradables
	72
	9C
	
	-
	Cf. motif 2 ci-dessus

	5.2.c.1
	Non-respect de la réglementation lié à des problèmes de procédure dans le cadre de l'exploitation de carrières locales pour remblayer les chemins et de voiries avec modification du relief du sol   
	32
	-
	Cote globale faible ne justifiant pas une action dans les cinq ans
	1
	

	5.2.c.2
	Non-respect de la réglementation lié à des problèmes de procédure dans le cadre du creusement d'étangs
	48
	-
	Cote globale faible ne justifiant pas une action dans les cinq ans
	1
	

	Critère 6 : Maintien d'autres bénéfices et conditions socio-économiques
	
	
	
	
	

	Planification
	
	
	
	
	

	6.1.b.1
	Difficulté d'identification des propriétaires forestiers et occupants avec notamment affectation réelle des terrains ruraux ne correspondant pas toujours à la nature cadastrale des données patrimoniales
	72
	2C
	
	-
	Cf. motif 1 ci-dessus

	6.1.b.2.
	Caractère obsolète de la loi de 1851 sur l'Atlas des chemins
	72
	11A
	
	-
	

	6.1.d.
	Protection insuffisante des sites remarquables (historiques, religieux et culturels)
	32
	-
	Cote globale faible ne justifiant pas une action dans les cinq ans
	13
	

	Pratiques de gestion
	
	
	
	
	

	6.2.a.
	Insuffisance de mécanisme de valorisation de l'expérience des propriétaires, gestionnaires et travailleurs locaux forestiers 
	72
	-
	Cote globale faible ne justifiant pas une action dans les cinq ans
	-
	Recommandation peu pertinente en Wallonie où 53 % des surfaces forestières sont détenues par des propriétaires forestiers privés (dont la taille  moyenne de propriété égale 2,5 ha), 34 % par les communes.


3.3 Réunions organisées dans le cadre de la révision des standards de gestion forestière wallons
	Date
	Evénement
	Commentaires

	27-05-04
	Groupe de travail Région wallonne : Révision de l’état des lieux de la gestion forestière en Région wallonne.
	Quantification des indicateurs relatifs au 1er critère d’Helsinki.

	02-09-04
	Groupe de travail Région wallonne : Révision de l’état des lieux de la gestion forestière en Région wallonne
	Quantification des indicateurs relatifs aux critères 1, 2 et 3 d’Helsinki

	03-12-04
	Groupe de travail Région wallonne : Révision de l’état des lieux de la gestion forestière en Région wallonne
	Quantification des indicateurs relatifs aux critère 4 d’Helsinki

	01-03-05
	Groupe de travail Région wallonne : Révision de l’état des lieux de la gestion forestière en Région wallonne
	Quantification des indicateurs relatifs aux critère 5 d’Helsinki


	02-08-05
	Groupe de travail Région wallonne : Révision de l’état des lieux de la gestion forestière en Région wallonne
	Quantification des indicateurs relatifs aux critère 6 d’Helsinki.
Présentation du programme de révision des standards 2007-2011.

	03-11-05
	Groupe de travail national « Référentiel » du PEFC Belgique
	Organisation de la révision du schéma et des standards de gestion. Proposition de l’agenda de travail.

	03-11-05
	Groupe de travail Région wallonne : 


	Evaluation du Plan de Progrès 2001-2005.


	23-03-06
	Comité Directeur du PEFC Belgique
	Validation de l’agenda de travail futur pour la révision des standards de gestion.

	04-12-05
	Groupe de travail cotation n°1
	Préparation de la révision des standards de gestion

	12-01-06
	Groupe de travail cotation n°2
	Préparation de la révision des standards de gestion

	23-01-06
	Groupe de travail cotation n°3
	Préparation de la révision des standards de gestion

	22-02-06
	Forum : lancement officiel de la révision des standards de gestion forestière
	Présentation et validation de la méthodologie de révision de standards wallons de gestion forestière.
Présentation et acceptation de l’agenda de travail

	14-02-06
	Groupe de travail cotation n°4
	Préparation des standards de gestion 

	14-03-06
	Groupe de travail cotation n°5

	Préparation des standards de gestion

	23-03-06
	Groupe de travail cotation n°6
	Préparation des standards de gestion

	14-04-06
	Rapport final du groupe de cotation distribué aux membres du Forum
	

	02-05-06
	Forum 

	Validation des travaux du Groupe de travail restreint PEFC Cotation 

	15-05-06
	Forum
	Validation des travaux du Groupe de travail restreint PEFC Cotation. Suite

	29-05-06
	Forum
	Validation de la méthodologie de rédaction du plan de progrès 2007-2011.Validation de la méthodologie de rédaction de la charte 2007-2011

	26-06-06
	Forum
	Définition du Plan de Progrès

	19-07-06
	Groupe de travail « Equilibre Forêt Gibier »
	Objectif : proposer au Forum des actions à mener durant les cinq prochaines années en vue d’améliorer l’équilibre forêt-grands ongulés en Région wallonne. Ces actions doivent être intégrées après validation au nouveau Plan de Progrès PEFC 2007-2011 (PdP).

	01-08-06
	Forum
	Discussion de l’ensemble des fiches actions du projet de Plan de Progrès PEFC 07-11

	08-11-06
	Forum
	Présentation et discussion de la nouvelle charte PEFC 07-11

	16-11-06
	Forum
	Poursuite des travaux sur le contenu de la charte PEFC 07-11

	23-11-06
	Rencontre bilatérale entre l’Union des Villes et des Communes de Wallonie et la Division de la Nature et des Forêts
	Consultation de l’UVCW concernant un point spécifique de la charte. 

	30-11-06
	Forum
	Finalisation et validation du Plan de Progrès 2007-2011, finalisation et validation de la charte 2007-2011.

Consensus obtenu à l’unanimité des membres du Forum sur le projet final des standards de gestion avant consultation publique.

	18-12-06 au 17-02-07
	Consultation publique des standards de gestion forestière
	

	26-02-2007
	Réunion bilatérale entre l’Union des Villes et des communnes et la Division de la Nature et des forêts.
	Discussion sur la nécessité et possibilité d’intégrer l’UVCW au Forum  

	27-02-07
	Forum
	Analyse des remarques reçues durant la consultation publique et rédaction des réponses. Modification du plan de progrès et de la charte en fonction des remarques pertinentes reçues.

	14-03-07
	Forum
	Analyse des remarques reçues durant la consultation publique et rédaction des réponses. Modification du plan de progrès et de la charte en fonction des remarques pertinentes reçues.

	16-03-07
	Réunion bilatérale entre Natagora et Société Royale Forestière de Belgique
	Recherche d’un consensus

	16-03-07
	Réunion entre Natagora, Société Royale Forestière de Belgique et FEDEMAR
	Recherche d’un consensus

	19-03_07
	Réunion bilatérale entre Natagora et l’Union des Villes et des Communes de Wallonie
	Recherche d’un consensus

	22-03-07
	Forum
	Validation officielle des standards de gestion forestière en Région Wallonne


4 Consultation nationale

Suite à sa validation à l’unanimité par le Forum, le projet final des standards de gestion, a été mis à consultation publique du 18 décembre 2006 au 17 février 2007via le site Internet /www.pefc.be. La consultation a également été annoncée par voie de communiqué de presse. 

Tous les commentaires reçus lors de cette consultation publique ont été analysés par le Forum les 27-02-07 et 14-03-07. Les remarques pertinentes ont été intégrées aux standards. 
5 Recherche de consensus, validation des standards de gestion forestière soumission au PEFC Belgique.

Lors de la consultation publique, un désaccord est apparu au sein du Forum concernant un point spécifique des standards de gestion qui avait déjà été discuté et validé lors de la réunion du 30 novembre 2006 (cf PV 27-02-07, 14-03-07, 22-03-07).

Parallèlement à l’étude des remarques reçues lors de la consultation publique, un compromis a été recherché au sein du Forum. Pour ce faire des discussions ont eu lieu durant trois réunions et des rencontres bilatérales ont été organisées aboutissant à plusieurs propositions de compromis. L’une d’entre elles a recueilli l’approbation de l’ensemble du forum moins une voix et une abstention.  

Durant la réunion du 22 mars 2007, le forum, à l’unanimité, a validé l’ensemble des standards excepté un point pour lequel un des participants maintient son désaccord. 

Ces standards définitifs adoptés par le Forum ont été soumis au PEFC Belgique et intégrés dans le RBCF pour validation par l’Assemblée Générale extraordinaire du 3 avril 2007.
6 Projet pilote
La présente révision des standards s’appuie sur 5 ans d’expérience pendant lesquels les standards ont été appliqués en Région wallonne. 
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